
SPF Economie, PME, Classes
Moyennes & Energie

Office de la Propriété intellectuelle

 
1023531  A1

 

DEMANDE DE BREVET D’INVENTION

Date de publication : 25/04/2017

Date de priorité :  

Classification internationale :  F01D 25/02, F02K 3/06, F02C 7/047

Numéro de dépôt : BE2015/5662

Date de dépôt : 15/10/2015

Demandeur :  

SAFRAN AERO BOOSTERS S.A. 
4041, HERSTAL 
Belgique

Inventeur :  

OGGERO Quentin
4100 BONCELLES
Belgique

DISPOSITIF DEGIVRANT DE BEC DE SEPARATION DE COMPRESSEUR DE TURBOMACHINE 
AXIALE

L’invention propos un dispositif dégivrant de bec de 
séparation (22) de compresseur de turbomachine 
double flux. Le dispositif comprend un bec de 
séparation (22) qui comporte une bride interne (44) et 
qui sépare un flux primaire et un flux secondaire ; une 
virole (28) disposée à l’intérieur de la paroi annulaire et
supportant une rangée annulaire d’aubes et un joint 
abradable ; un espace annulaire (52) dégivrant pour la 
circulation d’un fluide dégivrant entre le bec (22) et la 
virole ; une séparation (54) divisant annulairement 
l’espace annulaire (52) comprenant une bride radiale 
externe (62) fixée à la bride interne (44) du bec de 
séparation (22) à l’aide des mêmes boulons fixant la 
virole externe. Le bec (22) présente des moyens de 
centrage (46) de la séparation (54) y assurant un 



montage serré optimisant l’étanchéité. 
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Description 

DISPOSITIF DEGIVRANT DE BEC DE SEPARATION DE COMPRESSEUR DE 

TURBOMACHINE AXIALE 

Domaine technique 

L’invention concerne le domaine des dispositifs dégivrants de turbomachines. Plus 5 

précisément, l’invention se rapporte à un dispositif dégivrant de bec de séparation 
en entrée de compresseur de turbomachine axiale. L’invention a également trait à 
une turbomachine axiale, notamment un turboréacteur d’avion. 

Technique antérieure 

En vol, les turboréacteurs d’avion sont sujets au givrage. Un dépôt de givre se 10 

forme localement sur certaines surfaces. L’épaisseur et l’étendue de la couche de 
givre se développe, ce qui tend à alourdir l’avion. Qui plus est, un tel dépôt affecte 
le fonctionnement de la turbomachine lorsqu’il modifie la géométrie des surfaces 
guidant les flux nécessaires au fonctionnement du turboréacteur.  
Au niveau du bec de séparation, l’entrée du compresseur s’obstrue. Le 15 

développement de la couche de givre la transforme en un amas de glace 
relativement épais. En raison des vibrations propres à la turbomachine, la glace 
peut se détacher sous forme de blocs massifs. Lorsque cela a lieu en entrée de 
compresseur, les blocs sont aspirés par le compresseur dont ils détériorent les 
aubes. Pour prévenir ce danger, le bec de séparation est muni d’un dispositif anti 20 

givre ou dégivrant. 
Le document US2012/0192544 A1divulgue une turbomachine axiale dont le 
compresseur présente un dispositif de dégivrage du bec de séparation. Le 
dispositif fonctionne par circulation d’air chaud à l’intérieur du bec, puis réinjection 
de l’air à l’intérieur du compresseur. L’air est acheminé par un tuyau vers un 25 

plenum interne avant réinjection. Ce dernier est délimité par une bride radiale à 
laquelle est soudée une tôle annulaire pour améliorer la fixation et l’étanchéité. 
Toutefois, le soudage génère une dilatation perturbant le bon positionnement de la 
tôle ; si bien que la maîtrise de l’écoulement de l’air chaud est moins est précis. 
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L’efficacité de dégivrage est pénalisée. De plus, l’étanchéité de la soudure reste 
relative. 

Résumé de l'invention 

Problème technique 

L’invention a pour objectif de résoudre au moins un des problèmes posés par l’art 5 

antérieur. Plus précisément, l’invention a pour objectif d’améliorer l’étanchéité d’un 
bec de dégivrage. L’invention a également pour objectif de proposer une solution 
simple, résistante, économique, fiable, améliorant le rendement, facile à produire 
et à contrôler. 

 10 

Solution technique 

L’invention a pour objet un dispositif dégivrant de bec de séparation de 
turbomachine, notamment de compresseur, le dispositif comprenant : un bec de 
séparation qui comporte une bride radiale interne, et qui est profilé pour séparer 
un flux primaire et un flux secondaire de la turbomachine ; une virole disposée à l’15 

intérieur du bec de séparation; un espace annulaire dégivrant entre le bec et la 
virole, notamment pour la circulation d’un fluide dégivrant ; et une séparation 
divisant annulairement l’espace annulaire ; remarquable en ce que la séparation 
comprend une bride radiale externe fixée à la bride interne du bec de séparation. 
Selon des modes particuliers de réalisation, le dispositif peut comprendre une ou 20 

plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les 
combinaisons techniques possibles :  
- Le bec de séparation comprend des moyens de centrage de la séparation, 
préférentiellement les moyens de centrage sont configurés pour assurer un 
montage serré de la séparation dans les moyens de centrage. 25 

- La séparation comprend un épaississement annulaire de centrage en 
contact circulaire des moyens de centrage, et/ou les moyens de centrage 
comprennent une surface tubulaire interne avec un état de surface Ra inférieur ou 
égal à 3,00 µm, préférentiellement inférieur ou égal 1,60 µm. 
- La virole comprend une couronne annulaire externe fixée à la bride interne, 30 

la bride externe étant disposée axialement entre la bride interne et la couronne. 
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- La séparation s’étend sur sensiblement toute la longueur axiale du bec de 
séparation.  
- Le bec de séparation comprend un crochet annulaire dans lequel est 
engagé axialement la virole externe et/ou la séparation. 
- Le bord amont de la séparation comprend un épaississement annulaire 5 

amont avec des passages pour le fluide dégivrant ; et/ou le bord amont de la 
séparation affleure, ou est en contact circulaire du fond du crochet. 
- Le dispositif comprend une interface annulaire étanche, éventuellement 
avec un joint d’étanchéité, entre la bride interne et la bride externe et/ou entre la 
bride externe et la couronne. 10 

- Le dispositif comprend un tuyau d’alimentation en fluide dégivrant, 
notamment un gaz chaud, traversant chaque bride du bec de séparation et 
communiquant avec l’espace annulaire. 
- Le dispositif comprend un échappement circulaire entre le bec de 
séparation et la virole, l’échappement étant éventuellement en communication 15 

fluidique avec l’espace annulaire au travers de la séparation. 
- Le dispositif comprend au moins un, préférentiellement plusieurs axes de 
fixation, tel des boulons, fixant la bride externe à la bride interne, et 
éventuellement la virole. 
- Le dispositif est configuré de manière à ce que la séparation, 20 

éventuellement en combinaison des moyens de centrage, divise l’espace 
annulaire en au moins trois sous-espaces annulaires. 
- La virole comprend une moitié axiale, notamment une moitié amont, libre de 
contact avec la séparation.  
- La virole comprend une rangée annulaire d’aubes s’étendant radialement 25 

vers l’intérieur, ladite rangée étant préférentiellement disposée en amont de la 
bride interne, et/ou au droit desdites aubes la virole est libre de contact avec la 
séparation. 
- La virole comprend un joint annulaire interne, notamment un joint en 
matériau abradable, qui est préférentiellement disposé en aval de la bride interne. 30 

- Le bec de séparation présente une surface de séparation apte à séparer les 
flux, la surface présentant un profil de révolution avec un rayon de courbure R 
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inférieur ou égal à 5,00 cm au niveau du bord d’attaque du bec, préférentiellement 
inférieur ou égal à 1,00 cm, plus préférentiellement inférieur ou égal à 0,30 cm. 
  - La séparation traverse, notamment axialement, l’espace annulaire. 
- La virole et la séparation se chevauchent axialement sur un tronçon axial 
où le dispositif comprend un compartiment tubulaire séparant la virole et la 5 

séparation.     
- La couronne annulaire externe s’étend radialement vers l’extérieur de la 
virole. 
- La bride interne et/ou les moyens de centrage du bec s’étendant 
radialement vers l’intérieur. 10 

- Le bec comprend un bord d’attaque, par exemple formé sur le crochet 
annulaire. 
- Le crochet est ouvert axialement vers l’aval. 
- Le ou les axes de fixation traversent axialement la bride interne, et/ou la 
bride externe, et/ou la couronne.  15 

- La couronne comprend au moins un feston externe, dont éventuellement un 
feston de passage de tuyau d’alimentation.  
- Dans l’état démonté, le diamètre intérieur des moyens de centrage est au 
moins inférieur de 0,30 mm au diamètre de la zone de la séparation destinée à 
coopérer avec les moyens de centrage. Cette différence de diamètre permet un 20 

montage serré, notamment pour un diamètre intérieur de moyens de centrage 
compris entre 0.50 m et 2 m, par exemple égal à 1,7 m. 
- Au moins deux, préférentiellement les trois éléments parmi le bec, la 
séparation et la virole comprennent des coefficients de dilatation égaux.  
- Les moyens de centrage sont disposés axialement entre le bord d’attaque 25 

et la bride aval du bec. 
- La bride radiale interne du bec de séparation est une bride aval, les moyens 
de centrage comprenant ou étant une bride radiale de centrage. 
    L’invention a également pour objet un dispositif dégivrant de bec de séparation 
de turbomachine, notamment de compresseur, le dispositif comprenant : un bec 30 

de séparation profilé pour séparer un flux primaire et un flux secondaire de la 
turbomachine ; une virole disposée à l’intérieur de la paroi annulaire ; un espace 
annulaire dégivrant entre le bec et la virole,  notamment pour la circulation d’un 
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fluide dégivrant ; une séparation divisant annulairement l’espace annulaire ; 
remarquable en ce que le bec comprend des moyens de centrage de la séparation 
configurés pour permettre un montage serré, préférentiellement étanche. 
L’invention a également pour objet un compresseur, de turbomachine, notamment 
basse pression, comprenant un dispositif dégivrant, remarquable en ce que le 5 

dispositif est conforme à l’invention, préférentiellement le bec de séparation 
délimite l’entrée du compresseur. 
L’invention a également pour objet une turbomachine, notamment un 
turboréacteur d’avion, comprenant un dispositif dégivrant, remarquable en ce que 
le dispositif est conforme à l’invention, préférentiellement la turbomachine 10 

comprend une soufflante disposée en amont du bec de séparation, et/ou la 
turbomachine comprend un compresseur conforme à l’invention.  
Selon un mode avantageux de l’invention, la soufflante est apte à propulser un 
avion en vol. 
De manière générale, les modes avantageux de chaque objet de l’invention sont 15 

également applicables aux autres objets de l’invention. Dans la mesure du 
possible, chaque objet de l’invention est combinable aux autres objets.  

 

Avantages apportés 

L’invention permet de préserver l’étanchéité du dispositif tout en garantissant le 20 

débit du fluide dégivrant dans une plage donnée. La plage prédéterminée reste 
garantie pour différentes températures de fonctionnement, ainsi que pour 
différents niveaux de vibration de la turbomachine. La séparation reste à distance 
de la virole au niveau de ses aubes, ce qui limite la transmission des vibrations. 
La solution est simple car elle emploie les boulons déjà nécessaires pour lier la 25 

virole au bec. Une seule opération de fixation relie trois éléments.  
Les moyens de centrages sont adaptés pour en outre assurer une étanchéité 
circulaire avec la séparation annulaire. La rugosité Ra de 1,60 µm améliore encore 
l’étanchéité. Ce mode d’assemblage offre une étanchéité suffisante pour la 
pression et le fluide employé, malgré les phénomènes de dilatation tendant à 30 

ouvrir le contact séparation/moyens de centrage. 

Brève description des dessins 
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La figure 1 représente une turbomachine axiale selon l’invention. 
La figure 2 illustre un compresseur de turbomachine selon l’invention. 
La figure 3 est une vue isométrique d’un éclaté du bec de séparation selon 
l’invention. 
La figure 4 montre une coupe d’un profil de révolution du dispositif dégivrant de 5 

bec de séparation selon l’invention. 
 

Description des modes de réalisation 

Dans la description qui va suivre, les termes « interne » et « externe » renvoient à 
un positionnement par rapport à l’axe de rotation d’une turbomachine axiale. La 10 

direction axiale correspond à la direction le long de l’axe de rotation de la 
turbomachine. La direction radiale est perpendiculaire à l’axe de rotation. L’amont 
et l’aval sont en référence au sens d’écoulement principal du flux dans la 
turbomachine.  
La figure 1 représente de manière simplifiée une turbomachine axiale. Il s’agit 15 

dans ce cas précis d’un turboréacteur double-flux. Le turboréacteur 2 comprend 
un premier niveau de compression, dit compresseur basse-pression 4, un 
deuxième niveau de compression, dit compresseur haute-pression 6, une 
chambre de combustion 8 et un ou plusieurs niveaux de turbines 10. En 
fonctionnement, la puissance mécanique de la turbine 10 transmise via l’arbre 20 

central jusqu’au rotor 12 met en mouvement les deux compresseurs 4 et 6. Ces 
derniers comportent plusieurs rangées d’aubes de rotor associées à des rangées 
d’aubes de stators. La rotation du rotor autour de son axe de rotation 14 permet 
ainsi de générer un débit d’air et de comprimer progressivement ce dernier jusqu’à 
l’entrée de la chambre de combustion 8.  25 

Un ventilateur d’entrée communément désigné fan ou soufflante 16 est couplé au 
rotor 12 et génère un flux d’air qui se divise en un flux primaire 18 traversant les 
différents niveaux sus mentionnés de la turbomachine, et un flux secondaire 20 
traversant un conduit annulaire (partiellement représenté) le long de la machine 
pour ensuite rejoindre le flux primaire en sortie de turbine. Le flux secondaire peut 30 

être accéléré de sorte à générer une réaction de poussée. Les flux primaire 18 et 
secondaire 20 sont des flux annulaires radialement concentriques.  
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La figure 2 est une vue en coupe d’un compresseur d’une turbomachine axiale 
telle que celle de la figure 1. Le compresseur peut être un compresseur basse-
pression 4. On peut y observer une partie de la soufflante 16 et le bec de 
séparation 22 partageant le flux issu de la turbomachine entre la veine primaire du 
flux primaire 18 et la veine secondaire du flux secondaire 20. Le rotor 12 5 

comprend plusieurs rangées d’aubes rotoriques 24, en l’occurrence trois. 
Le compresseur basse pression 4 comprend plusieurs redresseurs, en 
l’occurrence quatre, qui contiennent chacun une rangée d’aubes statoriques 26. 
Les redresseurs sont associés au fan 16 ou à une rangée d’aubes rotoriques pour 
redresser le flux d’air, de sorte à convertir la vitesse du flux en pression statique. 10 

Les aubes statoriques 26 s’étendent essentiellement radialement depuis un carter 
extérieur ou depuis une virole externe 28. Le carter et la virole externe 28 
supportent des moyens d’étanchéité internes 30 entourant chacun une rangée 
d’aubes rotoriques 24 associée. Une couche annulaire de matériau abradable 30 
est appliquée sur la surface interne de la virole externe 28. Par matériau 15 

abradable on entend un matériau apte à s’effriter au contact des aubes rotoriques 
24 afin de ne pas les détériorer. 
Afin de préserver le compresseur 4 des phénomènes de givrages au niveau du 
bec de séparation 22, il est équipé d’un dispositif dégivrant 32 agissant sur le bec, 
et éventuellement sur les aubes 26 en entrée de compresseur 4, dites « inlet 20 

guide vanes » (IGV). Un tuyau 34 alimente le dispositif dégivrant 32 en fluide 
dégivrant. Le dispositif dégivrant 32 est apte à s’opposer à la formation de givre, 
ou à faire fondre du givre déjà formé. Il peut fonctionner par alternance. 
La figure 3 esquisse une vue isométrique du dispositif dégivrant 32 tel que celui 
montré en figure 2. 25 

Le bec de séparation 22 comprend une paroi externe 36 de forme annulaire. La 
surface externe 38 de cette dernière guide, et est en contact des flux (18 ; 20). En 
amont, elle présente un bord d’attaque 40 circulaire qui permet de partager le flux 
entrant dans la turbomachine en un flux primaire 18 et en un flux secondaire 20. 
Cette paroi 36 présente une forme de crochet annulaire 42 en amont. Il reçoit 30 

d’ailleurs le bord d’attaque 40 et tranche les flux (18 ; 20). Il présente un retour 
permettant de supporter la virole externe 28. En aval, éventuellement en son 
extrémité aval, la paroi 36 présente une bride interne aval de fixation 44. Une 
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bride de centrage 46 est disposée entre le bord d’attaque 40 et la bride interne 
aval 44. Ces brides (44 ; 46) du bec 22 s’étendent radialement vers l’intérieur et 
sont annulaires 
La virole externe 28 est fixée au crochet 42. Elle présente une portée tubulaire 
amont en contact de la surface interne du crochet, ce qui permet un centrage. Des 5 

encoches sont ménagées dans l’épaisseur de cette portée pour y former des 
canaux d’échappement du fluide dégivrant. La virole 28 montre une couronne 
externe de fixation 48 permettant de la fixer à la bride interne aval 44 à l’aide de 
boulons (non représentés). Ces boulons sont engagés dans des orifices 50 
alignés axialement. 10 

La paroi 36 et la virole 28 définissent entre elle un espace de dégivrage 52 dans 
lequel transite le fluide employé pour dégivrer le bec de séparation 22. Cet espace 
est compartimenté par une séparation 54 également appelée plenum. Il peut s’agir 
d’une cloison généralement tubulaire. Cette séparation 54 permet de subdiviser 
l’espace en au moins deux compartiments annulaires formant des sous-espaces 15 

(56 ; 58 ; 60).  
La séparation 54 présente une bride annulaire externe 62 qui s’étend radialement 
vers l’extérieur, et qui est fixée à la fois à la couronne 48 ainsi qu’à la bride interne 
aval 44 en employant les boulons utilisés pour relier la virole 28 au bec 22. Ceci 
permet d’économiser des moyens de fixation et simplifie l’assemblage car une 20 

seule opération permet de fixer les trois entités.  
La bride externe 62 est disposée axialement entre la couronne 48 et la bride 
interne aval 44. Cela forme un empilement à trois couches améliorant la rigidité. 
Leurs interfaces sont étanches pour contenir l’écoulement du fluide dégivrant, des 
joints annulaires (non représentés) peuvent être intercalés. Le bec 22, la 25 

séparation 54 et la virole 28 peuvent être réalisés en un même alliage de titane. Ils 
peuvent chacun être une pièce monobloc. Un ajour 64 traverse la bride interne 
aval 44 et la bride externe 64 pour recevoir le tuyau d’alimentation. 
La figure 4 présente une coupe du bec de séparation 22, tel que celui présenté en 
figure 3. Une aube statorique 26 est représentée liée à la virole externe 28, elle 30 

est représentative de sa rangée fixée à la virole.  
De profil, l’espace annulaire 52 est ici partagé en trois sous-espaces annulaires 
(56 ; 58 ; 60). Le sous-espace externe amont 56 est délimité par la bride de 
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centrage 46 et la partie amont de la séparation 54. Il accueille le fluide dégivrant 
66 avant d’être réinjecté avec le flux primaire 18. Le sous-espace externe aval 58 
est traversé par le tuyau , il est encadré par les brides (44 ; 46) du bec. Le sous-
espace interne s’étend sur sensiblement toute la longueur de la séparation 54. Il 
conserve un écartement radial entre la virole 28 et la séparation 54, ce qui offre 5 

une isolation thermique radiale. La dilation thermique de la virole 28 est ainsi 
contenue.  
Le tuyau d’alimentation 34 distribue le fluide dégivrant 66. Le tuyau 34 peut 
présenter une même portion monobloc traversant axialement chaque bride (44 ; 
46) du bec pour une meilleure étanchéité. Le fluide dégivrant 66 est 10 

avantageusement un gaz chaud, par exemple prélevé à même le compresseur 
basse pression. Le fluide 66 peut être prélevé sur le compresseur haute pression, 
ou une turbine.  
Le cheminement du fluide dégivrant 66 est tracé en pointillés. Il traverse l’espace 
annulaire 52, et en particulier le sous-espace externe amont 56. La présence de 15 

gaz chaud dans ce compartiment permet de réchauffer le bec 22, et en particulier 
sa paroi 36. Dans l’éventualité où du givre s’y serait formé, il serait fondu au 
travers de la paroi 36 par conduction thermique. Le fluide 66 peut être évacué du 
dispositif via l’échappement 68. Pour cela, le fluide 66 se faufile à l’intérieur du 
crochet 42 et contourne les bords amont de la séparation 54 et de la virole 28 20 

respectivement. En se faufilant, le fluide chaud 66 est en contact du crochet 42, et 
le réchauffe au plus près du bord d’attaque 40. Il est réinjecté vers les aubes 
statoriques 26 pour y procurer un effet anti givre. 
En aval de l’aube 26, la virole 28 supporte la couche d’abradable 30. Celle-ci est 
disposée en aval de la bride aval 44 et/ou de la bride externe 62. Elle peut 25 

commencer en aval de la séparation 54, ce qui la protège du réchauffement 
dégivrant. Dès lors, elle peut comporter un polymère. 
Le bord d’attaque forme une lame circulaire. Il peut rester dans un  plan 
perpendiculaire à l’axe de rotation 14. La surface de séparation 38 du bec 
présente un profil de révolution autour de l’axe 14. Au niveau du bord d’attaque, le 30 

rayon de courbure R du profil est inférieur ou égal à 6 cm, préférentiellement 
inférieur ou égal à 4,00 mm. 
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Le bec 22 comprend des moyens de centrage de la séparation 54. Il peut s’agir de 
sa bride de centrage 46. Les moyens de centrage 46 comprennent une surface 
tubulaire maintenant la séparation annulaire 54, et permettent d’assurer une 
concentricité. Le montage entre les moyens de centrage 46 et la séparation 54 
peut être un montage serré. Lorsque ces éléments sont démontés, une différence 5 

de diamètre d’au moins 0,30 mm est prévue au niveau de leurs zones devant 
coopérer. Le diamètre externe de la séparation 54 est sensiblement supérieur au 
diamètre intérieur des  moyens de centrage 46. La différence de diamètre peut se 
mesurer sur la surépaisseur annulaire de la séparation. Les moyens de centrage 
sont configurés pour qu’un effort axial compris entre 50 N et 1000 N permette 10 

d’emmancher la séparation dans le bec, préférentiellement compris entre 100 N et 
500 N. L’ajustement mécanique de type montage serré permet de conserver une 
étanchéité entre les sous-espaces extérieurs malgré la dilation différentielle 
ouvrant le bec 22.  

15 
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Revendications 

1. Dispositif dégivrant (32) de bec de séparation (22) de turbomachine (2), 
notamment de compresseur (4), le dispositif (32) comprenant : 
- un bec de séparation (22) qui comporte une bride radiale interne (44), et 

qui est profilé pour séparer un flux primaire (18) et un flux secondaire (20) 5 

de la turbomachine (2) ;  
- une virole (28) disposée à l’intérieur du bec de séparation (22) ;  
- un espace annulaire (52) dégivrant entre le bec (22) et la virole (28), 

notamment pour la circulation d’un fluide dégivrant (66) ; et  
- une séparation (54) divisant annulairement l’espace annulaire (52) ;  10 

caractérisé en ce que  
la séparation (54) comprend une bride radiale externe (62) fixée à la bride 
interne (44) du bec de séparation (22). 

2. Dispositif (32) selon la revendication 1, caractérisé en ce que le bec de 
séparation (22) comprend des moyens de centrage (46) de la séparation (54), 15 

préférentiellement les moyens de centrage (46) sont configurés pour assurer 
un montage serré de la séparation (54) dans les moyens de centrage (46). 

3. Dispositif (32) selon la revendication 2, caractérisé en ce que la séparation 
(54) comprend un épaississement annulaire de centrage en contact circulaire 
des moyens de centrage (46), et/ou les moyens de centrage (46) comprennent 20 

une surface tubulaire interne avec un état de surface Ra inférieur ou égal à 
3,00 µm, préférentiellement inférieur ou égal 1,60 µm. 

4. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la 
virole (28) comprend une couronne annulaire externe (48) fixée à la bride 
interne (44), la bride externe (62) étant disposée axialement entre la bride 25 

interne (44) et la couronne (48). 

5. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la 
séparation (54) s’étend sur sensiblement toute la longueur axiale du bec de 
séparation (22).  

BE2015/5662



 12

6. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le 
bec de séparation (22) comprend un crochet annulaire (42) dans lequel est 
engagé axialement la virole (28) et/ou la séparation (54). 

7. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le 
bord amont de la séparation (54) comprend un épaississement annulaire 5 

amont avec des passages pour le fluide dégivrant (66), et/ou le bord amont de 
la séparation (54) affleure ou est en contact circulaire du fond du crochet (42). 

8. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il 
comprend une interface annulaire étanche, éventuellement avec un joint 
d’étanchéité, entre la bride interne (44) et la bride externe (62) et/ou entre la 10 

bride (62) externe et la couronne (48). 

9. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il 
comprend un tuyau d’alimentation (34) en fluide dégivrant (66), notamment un 
gaz chaud, traversant chaque bride (44 ; 46) du bec de séparation (22) et 
communiquant avec l’espace annulaire (52). 15 

10. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il 
comprend un échappement circulaire (48) entre le bec de séparation (22) et la 
virole (28), l’échappement (48) étant éventuellement en communication 
fluidique avec l’espace annulaire (52) au travers de la séparation (54). 

11. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 10, caractérisé en ce qu’il 20 

comprend au moins un, préférentiellement plusieurs axes de fixation, tel des 
boulons, fixant la bride externe (62) à la bride interne (44), et éventuellement 
la virole (28). 

12. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 11, caractérisé en ce qu’il est 
configuré de manière à ce que la séparation (54), éventuellement en 25 

combinaison des moyens de centrage (46), divise l’espace annulaire (52) en 
au moins trois sous-espaces annulaires (56 ; 58 ; 60). 

13. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 12, caractérisé en ce que la 
virole (28) comprend une moitié axiale, notamment une moitié amont, libre de 
contact avec la séparation (54).  30 
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14. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 13, caractérisé en ce que la 
virole (28) comprend une rangée annulaire d’aubes (26) s’étendant 
radialement vers l’intérieur, ladite rangée étant préférentiellement disposée en 
amont de la bride interne (44), et/ou au droit desdites aubes la virole (28) est 
libre de contact avec la séparation (54). 5 

15. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 14, caractérisé en ce que la 
virole (28) comprend un joint annulaire interne (30), notamment un joint en 
matériau abradable, qui est préférentiellement disposé en aval de la bride 
interne (44). 

16. Dispositif (32) selon l’une des revendications 1 à 15, caractérisé en ce que le 10 

bec de séparation (22) présente une surface de séparation (38) apte à séparer 
les flux (18 ; 20), la surface présentant un profil de révolution avec un rayon de 
courbure R inférieur ou égal à 5,00 cm au niveau du bord d’attaque (40) du 
bec (22), préférentiellement inférieur ou égal à 1,00 cm, plus 
préférentiellement inférieur ou égal à 0,30 cm. 15 

17. Compresseur (4) de turbomachine (2), notamment basse pression, 
comprenant un dispositif dégivrant (32), caractérisé en ce que le dispositif (32) 
est conforme à l’une des revendications 1 à 16, préférentiellement le bec de 
séparation (22) délimite l’entrée du compresseur (4). 

18. Turbomachine (2), notamment un turboréacteur d’avion, comprenant un 20 

dispositif dégivrant (32), caractérisée en ce que le dispositif (32) est conforme 
à l’une des revendications 1 à 16, préférentiellement la turbomachine (2) 
comprend une soufflante (16) disposée en amont du bec de séparation, et/ou 
la turbomachine (2) comprend un compresseur (4) conforme à la revendication 
17.  25 
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